
 
 Direction régionale de la Montérégie – Secteur Ouest 

 

 177, rue St-Joseph, bureau 201 
Sainte-Martine (Québec)   J0S 1V0 
Téléphone : 450 427-2000 
Télécopieur : 450 427-0407 
 

 

 
Objet : Projet d’aménagement du parc éolien Montérégie 

Questions du 24 novembre 2010 
 
1. Le Ministère a-t-il des politiques, plans ou programmes concernant le maintien ou la 
création de boisés en milieu agricole, par exemple des haies brise-vent? 
 
Le Ministère n’a pas de politiques ou de plans qui concernent le maintien ou la création de 
boisés en milieu agricole.  
 
Cependant, le Ministère offre le programme Prime Vert qui comporte différents volets, dont le 
volet 10 qui vise la réduction de la pollution diffuse. Ce volet, en plus de poursuivre cet 
objectif, comporte différentes mesures susceptibles de favoriser l’implantation de surfaces 
revégétalisées en milieu agricole, soit;  

 Implantation de bandes riveraines herbacées, arbustives ou arborescentes en 
surlargeur aux bandes riveraines normées; 

 Retrait permanent de cultures annuelles des zones à risques élevés d’érosion. 
 
Le volet 10 comprend également la mesure « Aménagement de haies brise-vent» qui peut 
servir à réduire l’érosion éolienne dans les champs, à réduire la dérive des pesticides, à réduire 
la consommation d’énergie (chauffage ou ventilation) des bâtiments agricoles ou à diminuer la 
propagation des odeurs produites par les installations d’élevage. Les brise-vent naturels 
comprennent les arbres ou les arbustes formant une haie simple ou à rangée multiple. 
 
Les conditions d’aide financière et les critères d’admissibilité varient selon les différentes 
mesures du volet 10 et sont présentées de façon plus détaillée dans le texte du programme 
(voir la version papier et électronique du programme Prime Vert). 
 
Le Ministère a aussi signé une entente-cadre en 1987 avec le ministère des Ressources 
Naturelles et de la Faune (MRNF) sur la planification des travaux de mise en valeur de la forêt 
privée en zone agricole. Ces deux Ministères ont convenu d’établir cette entente-cadre afin de 
favoriser une meilleure atteinte de leurs objectifs communs d’utilisation optimale des 
potentiels et ressources du milieu, dans un esprit de développement harmonieux des secteurs 
agricoles et forestiers (voir la version papier et électronique du document Entente-cadre).  
 
Finalement, le Ministère aborde aussi la protection des boisés par ses interventions en vertu de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) dont Les orientations du gouvernement en 
matière d’aménagement, La protection du territoire et des activités agricoles (Document 
complémentaire de 2001 et Addenda de 2005). Ces orientations invitent, notamment, les MRC 
à avoir une connaissance adéquate de cette problématique préalablement à l’adoption de 
dispositions réglementaires visant la protection des boisés en zone agricole.  
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2. Quelles sont les politiques et les orientations du MAPAQ quant à la protection du 
territoire et des activités agricoles au Québec? Veuillez déposer tout document essentiel à la 
compréhension de votre réponse.  
 
D’abord, il convient de souligner que la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) voit à l’application du volet « protection du territoire » de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA). Le Ministère intervient en vertu de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) en s’assurant du respect des orientations 
gouvernementales en matière d’aménagement, entre autres, pour la limitation des 
empiètements urbains en zone agricole et pour la cohabitation harmonieuse des usages 
agricoles et non agricoles en zone agricole. En somme, le gouvernement demande aux MRC, 
par l’intermédiaire de ses orientations, d’accorder la priorité aux activités et aux exploitations 
agricoles afin de créer un cadre propice au maintien et au développement de celles-ci en zone 
agricole. Les documents énumérés ci-après contiennent les orientations du Ministère; Les 
orientations du gouvernement en matière d’aménagement, La protection du territoire et des 
activités agricoles, Document complémentaire révisé (2001) et Addenda au document 
complémentaire révisé, Précisions relatives à l’encadrement des élevages à forte charge 
d’odeur, particulièrement porcins et à la protection du milieu naturel (2005) (voir la version 
papier et électronique des ces deux documents).  
 
 
3. Le 15 mai 2009, M. Lessard, ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
a reçu de M. Bernard Ouimet un rapport intitulé Protection du territoire et développement 
régional- Une nouvelle dynamique mobilisatrice pour nos communautés.  
 
Quelles sont les suites que le Ministère a données aux recommandations de ce rapport? Si 
ce n’est pas encore fait, quels sont les échéanciers prévus à ce sujet?  
 
Le Ministère a entrepris une réflexion quant à la modernisation du régime de protection du 
territoire et des activités agricoles. Celle-ci s’articule autour de trois grandes orientations : 

 contrer l’augmentation significative des pressions d’urbanisation sur la zone agricole, 
surtout dans les communautés métropolitaines; 

 répondre aux demandes de simplification formulées par les clientèles, appuyant ainsi 
l'occupation dynamique du territoire; 

 modifier les façons de faire pour améliorer la concertation et privilégier une vision à 
long terme de l'utilisation de la zone agricole. 

 
Le MAPAQ compte présenter le résultat de cette réflexion dans les prochains mois.  
 
 
 
Mélissa Normandin, M. ATDR 
Conseillère en aménagement et développement rural 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 


